
 

❑ Inscription en ligne sur permis-bateau.com, par téléphone ou à l’agence 

 

Il vous restera à régler 30 € de frais d’inscription au centre d’examen. 

❑ 

❑ Une

❑ certificat

❑ Une photocopie d’une pièce d’identité recto verso

Achat en ligne sur timbres.impots.gouv.fr ou chez un buraliste  
❑ Timbre

 

❑ Un justificatif de domicile 

Demande d’inscription à une option de base du permis de 
conduire des bateaux de plaisance à moteur 

 
 

Ministère chargé de 
la mer et 
des transports 

❑ N° 14681*02 
option « côtière » 

 

option « eaux intérieures » ❑ 
 

Décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 modifié - Arrêté du 28 septembre 2007 modifié

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

  

  ❑ 

Né(e) le  

 

 

Numéro 

 

 

 

 

Nom de la voie 

Code postal 

Téléphone 

Localité  

 

   

Eaux maritimes : 

 
Eaux intérieures : 

  
 
Signature 

 

Le : 

Complété par un médecin généraliste (sauf si déjà titulaire du permis côtier ou fluvial) 

 

Nom de famille 
e N° de Département :  

Transmission du dossier  

Dossier à retourner par mail à contact@permis-bateau.com  

ou par courrier à Cercle Nautique, Centre Commercial la Curieuse, avenue Jean Lasserre 30240 Le Grau du Roi 

Puis réservation de vos cours et date d’examen au 04.66.95.50.41 

04.66.95.50.41 

www.permis-bateau.com 

❑ La présente demande complétée 

Pour l’inscription au permis, documents à fournir dès que possible et avant votre venue en formation  

 

Documents à fournir pour compléter votre dossier et pouvoir vous inscrire au Code Bateau : 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'applique aux réponses faites à ce formulaire par les personnes physiques. Elle garantit un 
droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant auprès de l’organisme géographiquement dépendant où la demande a été déposée. 

 

En format JPEG par mail et à donner sur papier photo le jour de votre formation théorique 

 

(sauf si déjà titulaire du permis côtier ou fluvial) 

 

https://www.permis-bateau.com/
https://timbres.impots.gouv.fr/
mailto:contact@permis-bateau.com

